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BEVUE HILITAIBE SDISSB
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DES FORTIFICATIONS EN SUISSE
III

Examinant maintenant la portion de notre zone frontiere sur
laquelle on suppose que Francais et Allemands devraient en venir aux
mains, nous voyons que, d'une part, de Schaffhouse ä Delle par
r\\e, eile longe l'empire d'Allemagne sur un parcours d'enviiv,.,
i(30 kilometres, et que d'autre part, de Delle ä Geneve, eile touchö
ä la France sur une longueur de 210 kil. C'est donc une ligne
d'environ 370 k. qu'il faudrait fortifier.

Au point de vue geographique et tactique rien ne semble d'abord
plus aise.

D'une part, comme prineipes dirigeants, il n'y a qu'ä suivre
simplement les conseils que nous donna le general Dufour; son opinion
a plus de valeur que toute autre en la matiere :

« Occupons, dit le savant general', les passages que la nature a
rendus les plus difficiles par quelques peius ouvrages bien condi-
tionnes, et nous serons tranquilles sur ces points, trop resserres
pour que l'ennemi puisse deployer contre nos retranchements tout
l'appareil de sa superiorite.

» Faisons en sorte qu'un meme ouvrage barre plusieurs passages,

en intereeptant la communication principale oü viennent abou-
tir les sentiers secondaires. Alors, sans trop affaiblir l'armee active,
nuus aurons ferme avec peu de depense une grande elend ue de
fronliere, et force l'agresseur ä n'entrer que par les ouvertures les
plus larges et les plus accessibles. Maintenant, sa marche est prevue,
ses routes sont obligees ; on peut donc, en choisissant des positions
centrales au point de convergence des principales vallees, se preparer
ä le recevoir et ä lui opposer toutcequ'a d'avantages celui qui combat
avec toutes les armes reunies, sur un terrain connu et prepare de longue

main, contre celui qui, prive souvent d'une partie de son artillerie

et de sa cavalerie, debouche d'un defile pour se deployer sur
un champ de bataille qu'il n'a pas etudie, oü il peut ä chaque pas
tomber dans des embuscades el sur lequel il ne s'avance qu'avec
crainte. »

De son cöte, Jomini s'exprime comme suit:
« L'idee de ceindre toutes les frontieres d'un Etat de places fortes

tres-rapprochees est une calamite On peut reduire les maximes

1 De la fortification permanente, pag. 2S6.
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de cette partie de l'art aux prineipes ci-apres: Un Etat doit avoir des
places echelonnees sur trois lignes depuis la frontiere jusque vers la
capitale. Trois places en premiere Jigne, autant en seconde et une
grande place d'armes en troisieme ligne, pres du centre de
puissance, forment un Systeme ä peu pres complet Dans les pays de
montagnes, de petits forts bien situes valent des places. ' »

Passant ä l'application de ces sages preeeptes ä la frontiere suisse
de l'ouest et du nord, on ferait sur chaque route traversant la zone
frontiere, pres du col ou du passage du fleuve, un solide fortin ou
blockhaus, en piquelant dans ses alentours des fosses ou redoutes
complementaires qui pourraient s'improviser en cas de besoin; puis,
plus en arriere, des ouvrages de repli plus etendus devant servir, si

possible, chacun ä deux ou trois fortins-frontieres et, pour cela, etre
places preferablement aux carrefours de routes principales, de voies
ferrees, ainsi qu'aux passages de cours d'eau.

On aurait ainsi, pour le front nord-ouest et ouest, une quinzaine
d'ouvrages sur deux lignes, autour desquels nos troupes de l'armee
active pourraient se lever et se former avec plus de securite que si
le terrain etait eompletement libre comme il l'est aujourd'hui.

Mais ce probleme, si simple en apparence, se complique bientöt
d'elemenlss'y rattachant plus ou moins directement et qui consti-
tuent qualre facteurs principaux dont il n'est pas possible de faire
abstraction.

C'est d'abord celui des effectifs en personnel, materiel,
approvisionnements ä affecter ä ces ouvrages; car de ces effectifs dependront
les dimensions, la nature et, ä certains egards,' l'emplacement ä un
ou deux kilomelres pres desdits ouvrages. Et il est difficile de fixer
le chiffre de ces effectifs sans s'oecuper de l'emploi meme de l'armee

et de ses fractions, par consequent du programme general des
Operations ä suivre.

D'apres quelques propositions faites dans la presse, 5 ä G00 hommes

seraient affectes aux ouvrages de premiere ligne, probablement
le double ä ceux de deuxieme ligne, de sorte que cette mesure pre-
liminaire absorberait dejä une douzaine de mille hommes, dont ies
trois quarts risqueraient d'etre eompletement inutilises dans les
premieres affaires. Puis, ä qui confierait-on l'importante mission de

garder ces ouvrages, en l'absence de troupes de garnison comme en
possedent quelques pays? Serait-ce ä nos divisions d'elite dejä si

reduiles, ou ä notre landwehr si negligee, si peu exercee depuis la
reorganisation de 1874?... Ainsi des les premiers pas l'elaboration
d'un projet d'ouvrages-frontieres souleve de graves questions
d'organisation d'armee, de repartition de troupes, de Strategie, de
politique militaire, si l'on ne veut risquer de marcher en aveugle et de

soigner le superflu au detriment du necessaire.

Vient ensuite le facteur emouvant et plus palpable des devis, des

1 Precis de l'art de la Guerre. I" partie, chapilre III. Des forteressps.
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depenses de construetion, d'armement, d'entretien, de garde. Celui-ci
tient egalement aux decisions ä prendre sur l'emploi de l'armee et
la repartition des forces aux diverses Operations en perspective. II
en est de l'argent comme des effectifs de troupes. On n'en a jamais
trop pour les moments decisifs.

Si l'on pense, par exemple, n'avoir ä defendre serieusement que
la frontiere et sa zone immediale, si l'on a l'intention de livrer lä
une ou deux batailles decisives, alors qu'on n'hesite pas ä affecter
le gros de nos ressources de budget comme d'effectifs ä cette zone.
11 faudra faire les ouvrages des deux lignes, surtout ceux de seconde
ligne, plus considerables, et mettre beaucoup de soin ä etablir entre
eux de bonnes et süres Communications laterales, afin de ramener
sur un ou deux poinls menaces les forces qui seraient eparpillees
sur toute la circonference. Dans notre Jura, quelques-unes de ces
routes laterales, qui seraient indispensables pour eviter de trop longs
detours, coüteraient passablement d'argent.

Si l'on croit au contraire que ce n'est pas sur cetle zone frontiere
que notre armee doit jouer son va-tout, sauf les circonstances
favorables, si l'on croit qu'il serait plus aise et plus sür d'obtenir une
grande concentration de nos troupes en arriere de cette zöne plutöt

que sur cette zöne, on n'aura pas besoin d'ouvrages aussi
considerables, soit de premiere, soit de seconde ligne, ni d'autant de
Communications laterales entre eux, mais bien de routes perpendiculaires,

des la frontiere ä l'interieur, routes dejä existantes et qui
seraient perfectionnees ä peu de frais.

Ainsi, suivant le mode de defense du terriloire qu'on adoptera, les
depenses necessilees par les premiers ouvrages et par les communicalions

ä etablir, soit entr'eux soit avec les gran les localites de leur
voisinage et du cenlre du pays, pourront varier notablement. Pour
avancer la besogne et arrivera fixer les diverses opinions ä cet egard.
il serait desirable qu'on püt indiquer ä peu pres le montanl des
sacrifices auxquels la Suisse se resoudrait en faveur d'un reseau complet

de fortifications.
On a parle de 12 millions de francs pour la fronliere de l'Ouest.

A ce taux, le soin des autres frontieres porterait le chiffre total ä

une quarantaine de millions de francs. Ce serait excessif, car il n'y
aurait encore rien de fait pour l'interieur; l'ceuvre serait incom-
plete, incoherente, et ä reprendre plus tard ab ovo avec beaucoup de
faux frais.

Nous pensons qu'avec 10 millions de francs de plus, soit un capital

d'environ 50 millions de francs, consacre ä la creation de
l'ensemble du reseau, en quelques series d'ouvrages bien coordonnes,
on obtiendrait un dispositif de beaucoup superieui, complet, metho-
dique, s'appliquant ä toutes les frontieres et ä toutes les eventua-
Utes.

Si l'on note que notre force militaire actuelle represente, soit par
son maleriel soit par sa rente budgetaire, une valeur d'au moins
400 millions de francs, on ne saurait trouver exhorbitant de vouloir

y ajouter SO millions pour doubler ou tripler sa produetivite,
c'est-ä-dire ses chances de succes-au moment critique.
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En s'y prenant d'avance, et en utilisant pour les constructions

plusieurs cours et services militaires ordinaires ou extraordinaires
de diverses armes, on reduirait la depense de 20 ä 23 o/0. Puis l'on
pourrait encore, peut-etre, pendant l'augmentalion necessaire du
budget, proceder exceplionnellement, ä titre de moyen extreme, ä

quelques reductions correspondantes, comme l'a demande M. le
conseiller national et major d'etat-major Ryniker.

Quoiqu'il en soit, tant qu'on n'aura pas aborde d'une maniere
plus positive la partie financiere du probleme dans son ensemble et
formule des chiflres de devis comparatifs, il y a lieu de eraindre
qu'on n'avance guere vers une Solution satisfaisante; les projets et
avant-projels de MM. les officiers du genie et de l'elat-major risque-
ront de rester ä l'etat de simples et precieux renseignements
scientifiques.

Pour notre part, desirant precher aussi d'exempie, nous dirons
que le Systeme de dispositif central et rayonnantque nous estimons
le plus convenable et le seul ralionnel en principe, se deviserail ä

environ 53 millions de francs au maximum, dont 43 ä 45 millions
pour une grande place centrale, 4 ä 5 pour des defenses-frontieres,
y compris Celles des lacs et cours d'eau, et 3 ä 5 pour des ouvrages
intermediaires ä l'interieur.

A la rigueur, ces chiffres pourraient elre reduits ou echeiounes
en plusieurs series de constructions plus ou moins urgentes; mais
la proportion entre les diverses series ne devrait pas etre alteree,
car eile decoule elle-meme d'une repartition d'effectifs et de maleriel

aux Operations actives et aux points d'appui, en fonction de
l'ensemble du dispositif el des objectifs probables.

Un troisieme facteur de complications commence avec le choix
precis des meilleurs emplacements d'ouvrages de seconde ligne.
Si ceux de premiere ligne sont nettement indiques par la nature
du terrain, il n'en esl pas de meme de ceux pl-js en arriere, qui
doivent non-seulement servir de repli aux premiers, mais etre en
bonne communication soit entr'eux soit avec des points importants
plus en arriere encore. Determiner ces poinls importants est
indispensable, et leur determination ne saurait etre independante du
Programme general des Operations ä eflVctuer. Donc encore ici la question

se generalise des qu'on veul proceder ä l'application en düe
connaissance de cause.

Enfin, le quatrieme facteur tient ä une particularite de notre frontiere

de l'ouest.
Deux grandes villes, Bäle et Geneve, sont sur la fronliere meme ;

d'autres localites populeuses sont ä proximite, et elles ne
semblent pas pouvoir etre traitees comme les cols sohtaires de St-Cergues

ou des Verrieres. Qu'en fera-t-on, ainsi que de Porrentruy, de
la Chaux-de-Fonds, du Locle, de la Vallee de Joux, de Nyon? Les
considerera t-on comme des centres de resistance sur lesquels on
ferait replier les postes voisins, ou seulement comme des positions
de chicane, comme de forts avant-postes destines, ainsi que tous les
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autres de la fronliere, ä retenir les colonnes ennemies pendant
quelques jours, pour faciliter la concentration de nolre armee
aclive sur des positions favorables du pied du Jura?

De la reponse ä celte question dependra la possibilite d'une
notable Variante dans le sysleme ä choisir, et MM. les officiers speciaux
qu'on charge d'elaborer un projet d'ouvrages-frontieres auront ä
demander lout d'abord des directions precises sur le röle qui devra
etre attribue ä ces localites populeuses de premiere ligne.

Si l'on decidait de les defendre ä outrance, il faudrait disposer en
consequence les ouvrages et Ies routes s'y raccordant, et savoir si
cetle defense se ferait par des garnisons independantes, ä former
ad hoc et d'avance, ou par des detachements plus ou moins
momentanes de l'armee active?

Si l'on decidait le contraire, il faudrait dire aussi oü, quand et
comment on evacuerait leurs ressources de guerre, arsenaux, magasins,

materiel, clievaux, recrues, volonlaires, caisses publiques, etc.,
pour qu'ils ne tombent pas en la possession de l'ennemi quand le

coup de main redoute se produirait.

Toutes ces questions sont ä examiner avec soin et ä resoudre en
plusieurs points importants avant de pouvoir mettre serieusement
la main ä l'ceuvre, meme seulement sur la ligne d'extreme frontiere,
si l'on tient ä ne pas depenser plus tard beaucoup d'argent en ad-
jonctions et modifications aux fondations premieres.

A cet effet, Ie mieux serait, selon nous, de metlre tous les points
frontieres, villes, villages, cols et defiles deserls, sur le meme pied,
c'est-ä-dire ne devant fournir qu'une defense locale, ä outrance par
une petite garnison de sürete bien approvisionnee, tandis que Ie

surplus des defenseurs se relireraient sur l'ouvrage ou point de repli

de deuxieme ligne. De plus, et pour le moment, nous laisserions
en dehors du dispositif l'extremite sud du Jura, Geneve, Nyon et la
Vallee de Joux, region assez eloignee de la zöne pretendue menacee
pour n'y etre pas raltachee directement. Nous n'y ferions egalement
rentrer que la portion de la ville de Bäle la plus voisine des ponts,
juste de quoi les garer d'une surprise analogue ä celle du general
Dedon en 1813.

Ainsi reduite, la premiere ligne se bornerait ä 7 ou 8 forts ou
groupes d'ouvrages. Trois d'entr'eux seraient ä Bäle meme et plus
en amont sur le Rhin, ä double front; les autres echelonnes dans
le Jura jusqu'ä Vallorbes, sur des points connus de nos etats-majors
et qu'il n'est pas necessaire, en attendant qu'on sache si l'on deci-
dera ou ajournera leur conslruction, d'indiquer ici ni de discuter
d'avance clans les journaux.

Chaque ouvrage ou groupe d'ouvrages aurait au moins un solide
forlin blinde, eompletement fini, constamment arme, approvisionne
et garde, plus quelques lignes, redoutes, avancees, etc., complementaires

qui pourraient n'etre qu'ebauchees ou piquelees et oü pren-
draient posilion les renforls mobiles.

Dans ces limites, le dispositif de premiere ligne serait simple et
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relativement eeonomique. Pouvant etre promptement execute, il
parerait aux dangers que quelques personnes paraissent eraindre
prochainement dans ces parages; enfin, il pourrait, par la suite, se
rattacher soit au Systeme de dispositif-frontiere — qui n'est pas le
nötre, nous devons Ic repcler, — soit au Systeme central, moyennant

qu'on n'y affeclät pas au-delä de un ä deux millions de francs,
au lieu de douze, ni plus de 60 bouches ä feu, non compris les pieces

de campagne, ni un effeclif de garnison depassant six mille hommes

dont la moitie au moins de landwehr.
Plus vite on se mettra ä l'ceuvre, plus on aura de chances d'y

proceder economiquement et utilemenl. En lout cas on se bercerait d'e-
tranges illusions en croyant pouvoir faire le necessaire au moment
du besoin; aussi, nous ne saurions trop recommander les excellents
conseils ä cet egard, donnes recemment par un veteran distingue de
l'arme du genie, M. W. Fraisse, construeteur des ouvrages de
St-Maurice et du Valais. L'honorable et savant ingenieur dans une
lettre adressee ä la Gazette de Lausanne s'exprime comme suit :

J'ai lu avec le plus vif interet les articles que vous venez de consacrer
k la defense de nolre neutralite en cas de guerre entre nos puissants
voisins. Les observations que vous presentez d'apres la brochure de Zurich
que vous annoncez, sont non-seulement justes, mais de la plus haute
importance.

Quoique depuis longtemps je ne fasse plus parlie de notre petite armee
suisse, je m'en suis trop oecupe jadis pour ne pas y prendre encore un
serieux interet.

II semble, k voir la maniere dont on exerce nos milices, apres une
röorganisation importante et intelligente dans toutes les branehes du service,
que l'on veut reellement etre en mesure de defendre Dotre patrie et ne
pas manquer, cas Echeant, ä ce devoir imperieux de toule la population.
La valeur de nos ancötres a fonde la Suisse et l'a maintenue jusqu'ici,
malgre des difficultes souvent bien grandes ; nous devons ä nos ancetres
et ä notre patrie de nous montrer a la hauteur de celte belle parlie de
notre histoire.

Or, parmi les provisions qui doivent preoecuper nos autorites, les
fortifications ä construire en divers points sonl au nombre des plus importantes

; dans ce sens j'abonde dans le sens de la brochure de Zurich.
Dans l'etat actuel des choses, les grandes puissances qui nous entourent

peuvent, en un moment donne, jeter sur nos frontieres des masses
considerables de Iroupes et cela avec une teile promptitude que nous n'aurions
pas le temps de mettre nos milices en position de'les combattre utilement,
et encore moins de faire quelques preparatifs de defense ou de simples
fortifications passageres sur les points menaces. Quelque peu que cela
soit, encore faut-il un peu de temps peur elever le moindre parapet ou
un forlin quelconque. Or, ce temps indispensable pourrait nous manquer.
L'ennemi chercherait d'ailleurs ä nous surprendre ä l'improviste pour
rendre nos efforts inutiles.

Si cela est vrai pour de simples travaux de forlificalion passagere, cela
est encore plus vrai pour des travaux durables, de fortification permanente.

On ne taille pas des rochers, on ne construit pas des murailles
ou des remparts sul'fisants, sans y metlre bien des mois et quelquefois
des annees ; or, ce temps, quel qu'il soit, il est plus que probable qu'on
ne nous le laissera pas, ensorte que je pense toujours comme je Tai
toujours pense quand j'avais l'honneur de faire partie de nolre armee, que
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c'est avec raison qu'on se preoccupe eD Suisse de fortifier certains points
de notre territoire, ä l'abri desquels nos milices aient le temps de se ras-
sembler et d'organiser leur defense.

On dira que nolre neutralite est solennellement garantie par l'Europe,
mais dans un lemps oü on a si haulement proclame que la force prime Ie

droit, il est sage de ne pas nous endormir sur celle garantie.
En vous adressant ces lignes, Monsieur le redacleur, je n'ai eu pour

but que d'exprimer moD adhösion generale aux idees emises dans vos
articles et appeler l'altention sur une Observation sur laquelle j'ai
souvent insiste dans ma correspondance de service: je veux parier du temps
indispensable ä l'execution materielle de toul ouvrage de fortification,
d'oü il resulte que c'est en temps de paix qu'il faut etudier et construire.
En temps de guerre il est trop tard.

Lausaune, le 28 janvier 1880.
W. Fiuisse,

ancien officier du gönie.

Bien que l'auteur de la lettre ci-dessus n'entre pas dans l'examen

des details, nous croyons savoir qu'il ne serait point partisan
d'un dispositif qui sacrifierait tout ä la garde de la frontiere. Comme
Dufour, qui fut son chef direct, comme Jomini, le grand maitre en
la matiere, deux experts qui n'ont ete egales par aucun ecrivain du
jour ni d'aucun pays, M. Fraisse admetlrait sur le front de l'ouest
quelques petits ouvrages fronlieres bien situes et bien construits,
avec un ou deux appuis plus en arriere. Dans un temps comme le
nötre, oü l'on n'est que trop porte ä decorer du nom de progres
toute innovation coüteuse et grandiose, nous estimons qu'il y a profit

ä peser mürement les opinions des anciens officiers.

Pour conclure, nous resumerons le debat actuel en sept preeeptes
renfermant aussi nos vceux quant ä la Solution du probleme :

1°« Autant une place bien situee favorise les Operations, aulant les
places etablies hors des directions importantes sont funestes : c'est
un fleau pour l'armee qui doit s'affaiblir ä l'effet de les garder, et un
lleau pour l'Etat qui depense des soldats et de l'argent en pure
perte. » (Jomini, Precis I, 3, 26).

2° Un dispositif de forts et forteresses, si bien etabli qu'il puisse
etre, n'assure pas la victoire; il aide ä l'obtenir par le moyen des
masses mobiles qu'il couvre, appuie ou recueille; il empeche un
echec de devenir un desastre; il permet de tenter des revanches et
de prolonger la lutte. II doit donc etre aussi econome que possible
des forces aclives et se Her intimement au programme general des
Operations probables. Un dispositif qui ne remplit pas ces conditions

ne vaut absolument rien, et loin de depenser des millions pour
le creer, il faudrait en donner le double pour s'en preserver.

3° Tant que Ia Suisse n'a pas une base d'operations centrale, tant
qu'elle ne sait pas oü mettre en sürete ses ressources et reserves de
guerre des zones frontieres et oü concentrer des magasins, arsenaux,
depöls de personnel, etc. pour ravitailler 200,000 combatlants pendant

quelques mois, eile ne possedera pas, avec ou sans muraille de
Chine, un etat militaire serieux, comparalivement ä celui de ses

quatre grands voisins.
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4° Quelques fortins-frontieres et un ou deux appuis de seconde
ligne peuvent, moyennant reduction au minimum de l'argent, du
materiel et des effectifs ä leur affecter, rentrer dans tous les clispositifs de
defense et dans lous les programmes d'operations. Ils peuvent donc
etre construits en tout temps, et le plus vite sera le plus
eeonomique.

5° Toutefois, avant l'execulion, l'autorite superieure devrait
posseder un avant-projel complet provenant non d'officiers speciaux,
mais d'une commission d'hommes d'etat et d'affaires, d'organisa-
teurs, de financiers, etc. Quand ceux-ci auraient precise de leur
mieux le but de la guerre, consequemment esquisse son programme
general, determine nos places de depöts, c'est-ä-dire nos points
importants, alors commencerait utilement ia täche des militaires et des

ingenieurs pour serrer le probleme et le mener ä sa Solution la plus
technique, sous reserve peut-etre de revision financiere.

6° De l'examen comparatif des ouvrages nouveaux de la France
et de l'Allemagne sur leurs zönes voisines, cel le- lä se barricadant
chez eile comme une caisse de banque, tandis que celle-ci ne garde
jusqu'au Bhin le lerrain de la revanche que par les iroupes de
Metz et de Strasbourg, de cel etat de choses tirer la conclusion que
l'armee francaise s'apprete ä envahir l'Empire allemand par la
Suisse, est inadmissible. Si cet epouvantail peut servir ä aiguillon-
ner l'etude de la question en general, i! ne doit en tout cas peser
d'aucun poids dans l'elaboration d'un projet d'ensemble et dans la
fixation de ses details.

7° Elever des ouvrages importants sur toute nolre extreme frontiere

nous exposera peut-etre ä une joüte de reprösailles et de
complements qui pourrait devenir fort onereuse et qu'il vaut la peine
de prevoir. Ne les elever que sur la frontiere francaise serait, en
outre, tenir inegale la balance de la neutralite helvetique et risquer
d'aigrir ces represailles aux depens de nolre modeste budget. Dans
les circonstances presenles, commencer l'entreprise par Bäle comme
pivot, pour l'etendre simultanement sur le Rhin et dans le Jura,
semblerait le plus convenable, tout comme un peu de mesure dans
le projet de montrer ä nos voisins Ia gueule de nos futurs gros
canons ne paraitrait pas hors de propos.

Societe f6d6rale des officiers de carabiniers.
Le jury charge d'appröcier les Solutions donnees aux questions mises

au concours par la Societe suisse des officiers de carabiniers, jury compose

de MM. les colonels Kollmann, Feiss, et lieutenant-colonel v. Mechel,
a termine son travail et a soumis au comitö de la sociele les propositions
suivantes, qui ont ete adoptees:

1" question. « Les prescriplions pour les exercices de tir de l'infanterie,
» telles qu'elles sont fixees par le reglement et les plans d'instruction,
» repondent-elles au bul?

» Esl-il dösirable, au moins pour les carabiniers, de conlinuer meme
» apres les ecoles de recrues le tir k conditions et de quelle maniere?»

Deux travaux ont ete presenles, lesquels, bien qu'ils ne pretendent pas
resoudre la question, möritent cependant une röcompense.
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